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Les annonces et les réclames [mbliées J a n s le 

Journal de Boubai.r paraissent le D i m a m b e i ' d a n s 

le Journal d'Annom'i's qui contient je B U L L E T I N 

C O M M E R C I A L île l loubaix et de Tourcoing . 

Tout ce qui intéresse le commerce à un point de vue général sera inséré gratuitement. . 

ROUBAIX, ~>0 mai. 

Une ci rcula i re du ministre «le la g u e r r e , en 
da le du t.l m a i , adres.-ée aux maréchaux coin 
mandant les eorp» i l ' . in iu ' ' . a x généraux coin- j 
mandant les divi>iou> H les subdivision, t i r i- j 
l o i n es , aux intendants et sous - in tendants j 
m i n i s t r e s , r t r . , abroge les dispositions 'te celle 
i:U 2 i janvier i lcruier , disposit ions d 'après 
k s q u Iles e minis t re laissait aux conseils d ad
minis t ra t ion lu soin d accorder ou de refuser les i 
exonérat ions dans Us corps. Il importe en effet, i 
dit a Circulaire du IU mai préci tée , que les J 
. x"iieiatmii* mi- ies drapeaux qui sont p u r c -
n e n t t'a< u. la t ives , s o n n t maiii teiiues a un cliill'ie ; 
, r è s - r édu i t . 

Eu conséquence , a part i r I'U P* ju in il ne | 
pour ra puis, ê t re donné dans les corps aucune 
s u i e aux demandes d'exc néi alion formées par | 
de - iiali a a e s sous les drapeaux qu 'en vei lu 
d une autor isat ion niiui-téi teile spéciale . A cet 
effet. I > deinaii e- des in téressé- . approuvées 
pa • e- gée raati d bnga ie. après un sévère 
exa . .eu, et sur I avi» des chv'.s île corps, seront 
so.iiiii-cs aux généraux div IM< mun ies q u i , a la 
(in d' c h i q u e t i u n e s l i e , enverront au m i n i s t r e , 
en ilauliie ex o-tuion, et avec toutes les just i f i 
cat ions a l appui , un étal des proposit ions faites 
en laveur des nommes dont les demandes au ron t 
paru fondées sur des motifs graves et tout ex
cep t ionne ls . 

Ces disposition^ seront applicables aux exo
nérat ions des h i n n / s inscrits sur les contrôles 
d e l à é . r - e . Les commandan t s des dépôts de 
r« e r u i e i n e n i r e m p i ront ,a égard de ces h o m m e s , 

• rps . I offic : 'le chefs de 

Le Gouvernement a saisi le Corp- législatif 
d 'un pr >j t de loi ayant pour objet : 

« h D'autor iser la consignat ion des droi ts à 
» p e r c e v o i r , d ' après le tarif ac tuel , sur les m a -
» chines et mécan iques commandées avant le l à 
» j anv ie r l<Si>'), et mm encore ini |K>r'ées, de 
> telle sort»- que ces • roils puissent ê t re r e m -
» bourses j u s q u ' à co i r .u r rence de la différence 

FrUIlLLETON DU JOlïlNU. BE UOlUViX 

DU 30 MA» I8C0. 

• qui existe ent re les taxes aujourd 'hui nppli- i 
• cables et celles qui seront mises en vigueur le j 
» I " j anv ie r I80T ; 

» ùn De prescr i re le même r embour semen t 
» pour les importa t ions de machines qui ont 
> été effectuées depuis le i , r j anvier d e r n i e r , 
» lorsqu'il sera é'abli que la commande a p r é -
» cédé le t.'* du même mois . époque où a été 
» publié le nouveau p r o g r a m m e économique . » 

•>> La mesure a s implement pour but , dit l'ex
posé des motifs , d 'avancer de que lques mois , 
pour des cas définis , l 'epllication d'un tarif qui 
existe déjà en d ro i t , puisqu' i l résul te d'un acte 
internat ional i\i-^ à préseni complet . 

» Quant aux industr iels dont les commandes 
sont pos tér ieures à la date du 15 j a n v i e r , l 'ex
posé des motifs dit qu ' i ls ne sauraient p ré tendre 
au bénéfice de la mesure proposée par le gou
vernement ; « ils o'\ oui , à vrai d u e , aucun 
t i t re . » 

» En r é s u m é , on e s p è r e , par celte m e s u r e , 
faciliter le renouvel lement immédiat de l 'out i l 
lage d'un certain nombre de nos m a n u f a c t u r e s , 
et leur donner de nouvelles forces pour sou te 
nir ta iutte avec l ' industr ie é t r angè re . 

i Pnofiîf. T> 

On lit dans le Constitutionnel : 
« Le conseil supé r i eu r du commerce a t e n u , 

samedi , sa neuvième s é a n c e , sous la p rés i 
dence de LL. Exe. M. Barof be cl M. I îouber . 
Les manufactur iers cl négociants convoi] e s p a r 
M. le commissai re général l lerbet pour cette 
s é a n c e , sont intéressés pr incipalement dans les 
industr ies qui fabriquent ou emploient les d é 
rivés les plus perfectionnés du fer : (il»s de fe r , 
f e rb lane , fer p l o m b é , cuivré ou z i n g u é , aciers 
de toute na tu r e . Nous men t ionnerons ent re au 
tres déposit ions . celles de trois fabricants a n 
g l a i s , MM. James S p e n c e , John B iddu lph , 
Pa lmer Budd , qui , comme leurs compatr io tes 
en tendus dans la séance d h i e r , n 'ont pas eu 
besoin du secours d'un in terprè te pour se faire 
comprendre par les m< mhres du conseil . 

* F . PRÉVOST. > 

leurs en fan t s , à tout 
quelques semâmes . 

TRADITION IRLANDAISE. 

!. 

Près du village de Li l fencra , dans le comté 
de CJare , nu des plus p i t toresques comtés de 
l ' i r a n d e , r emarquab le par ses rewl vingt beaux 
pirlils lacs et par ses rOnl v.;:-t six r e ines de 
châteaux ou monas tères , vivait , il n'y avait pas 
long temps , et peu t -ê t re ^ • t e n c r e , un brave 
p.ivsau nomme Connor O Mara. Il avait épousé 
un j une fcinu.e, ac ru r f e , honnête el i ndus -
l i-j.i.-e , qui lui donna , en peu d ' a n n é e s , deux 
beaux garçons el deux belles filles. L 'ouvrage 
d'v.fiiaMl l a re dans le comte le C l a i e , i l Con-
nor en tendant di re que l'on offrait de bons c a 
ges eux jonfstai ieta Aun* la province de Lcinster , 
pri t congé ce sa lenime >elly , n ib r ; ;> -a P I S 

.deux garçons et ses deux l i l les , se rendit à 
hi kenny , e t , en t re cette ville el Lar o\v , il se 
loua i m JÎMS IV uiicr nommé Kilz- l 'a l i i tk . 
C'était un honnête homme qui faisait valoir une 
t e r r e a l u i , r i avait un t roupeau de bêtes à la i 
n e , «les v a h e s el i\i^ po i r eaux . Sa femme était 
une active ménagère , qui l 'avait rendu pet* 
d ' une nombreuse famille. 

Connor plut au f e r m i e r , à la f e r m i è r e , à 

e monde -, et , au bout de 
FHz Patrick lui dit : — 

Connor , mon brave ga rçon , j ' a i m e tes f çons 
d'agir ; In v>\ m: Irai illcur diligi ni , e: je vou
drais le garder quelque t; mps avec nous . Voyons, 
veux-tu te louer pour un au , je te promets 
douze guinées l 'année exp i r ée , e t , par-dessus 
le m a r c h é , un babil neuf ; j.ï le coucherai , j e 
te nourr i ra i , el tu seras regardé comme de la 
famille. 

Connor consenti t d 'abord à cette proposi t ion, 
e pendant les douze mois de l 'année , il no n é 
gligea pas un s, u| jour les intérêt* t\u fermier , 
tantôt a Sa tête des ouvriers occupé? à a r racher 
Us pommes île t e r r e , opération que les paysans 
du coin lé de Clare connaissent si bien , tantôt 
l a b o u r a n t , pioeb .ni , t raînant la herse . soignant 
les brebis et les vaches , conduisant les pour 
ceaux el ies veaux aux lo:res et aux marchés . 
Pas un garçon de ferme ne pouvait se compare r 
à C o n n o r ; il était non-seu lement zélé au t ra 
vai l , mais encore il avait la main heureuse dans 
tout i e ;u*il en t reprena i t . 

t ; e 11 e année paru t donc bien cour te à tous les 
habi tants de la f e r m e ; el Fitz Pa t r i ck , ca lcu
lant , en homme prévoyant et s a g e , que perdre 
Connor ce serait pe rdre son bras d r o i t , résolut 
de le re tenir a lout prix. 

En conséquence , quand v n l le j ou r de régler 
ses comptes : 

— C o n n o r , lui dit-il , j e suis trop content de 
loi pour le laisser p a r t i r ; si lu veux l 'engager 
pour vu an encore , je redouble tes gages et le 
promets un au t re habit neuf. Au bout de c i l l e 
seconde a n n é e , si lu consens a rester avec nous , 
Counoi , lu le t rouveras à la iète lie l r e n t f - s r 
g u i n é e s ; tu pour ras le i é t i r e r dans ion comté 
de Clare , y ache te r une vache ou deux , et p o u r -

0:i va bientôt discuter au Corps législatif la 
loi nouvelle qui frappe d'une augmenta t ion de 
30 francs par hectoli tre les droi ts de consomma
tion de l 'alcool. On a tout lieu de penser que 
cette loi passera assez facilement. La consom
mation s'en ressent i ra peu, les eaux-de-vie se 
débitant par t icu l iè rement en détail : mais cer
taines industr ies cependant consomment beau 
coup d'a 'cool , el celle mat ière p remière grevée 
d'un impôt assez lourd pourra leur causer quel 
que d o m m a g e . La position îles spir i tueux devient 
mei l leure dans le .Nord cl reste calme dans le ! 
Midi. 

recevoir ici l 'expression de toute ma s incère 
gra t i tude pour r é m i n e n t service qu'il m ' a r e n d u 
en envoyant sa pompe dès les p remiers moments 
du danger . 

» Veuillez recevoir pour vous-même .^Mon
s ieur , mes remerc iements pour la p u b l i e i t é q u o 
vous voudrez bien donner à ma let t re . 

• CHARLES PETrr: 
• bou langer , rue de Nouveaux, f. 

i l loubaix, 2'.,' mai 1860. » 

CIÏKONIQUE LOCALE k DEPAHTEME.NTALL 

On nous adresse la Icllre suivante avec pr iè re 
de la publ ier : 

« Monsieur le d i rec teur -géran t du Journal de 
Roubaix. 

» Permet tes -moi d ' e x p r i m e r , par la voie de 
votre journal , tous mes sent iments de r econ
naissance envers nos braves pompiers et leur 
digne commandan t pour le zèle cl l 'activité dont 
ils ont fait preuve dans l ' incendie qui vient d'a
voir lieu chez moi et dont ils se sont r endus 
maîtres en peu de temps. 

» C'est Liràre à leur concours empressé que 
les proprié tés adjacentes à la mienne ont éié 
préservées d 'une ru ine que chacun croyait i n é 
vitable. 

; Je prie M. Codefroy-Parenthou, filateur. de 

Les per tes causées par l ' incendie qni a eu 
lieu (liez M. Charles P e t i t , bou l ange r , rue do 
Nouveaux,s 'é lèvent à la pomme de8J5f rancs !c l 
sont couvertes par la compagnie d 'assurances 
le Nord. 

Une étincelle tombée s;ur des échel les a e n 
flammé des fagots placés près du pétr in . Le 
garçon boulanger . couché dans une chamhre 
si tuée au-dessus île la boulanger ie , a donné l'a
l a rme . 

O sait avec quelle heure us. c prompt i tude nos 
pompiers se sont rendus maîtres du l'en. 

Dimanche dernier , la musique de n o l r î ville 
a joué à la messe d'onze heures et d e m i e , dans 
l'église de Saint-Martin . trois morceaux dont 
l 'exécution n 'a rien laissé à dési rer pour l ' en
semble et la vigueur , comme pour le fini des 
détails dont les nuances ont éié s c rupu leuse 
ment observées et ies effets habi lement m é n a 
gés. La mei l leure pari :\o cet éloge revient à 
M. Victor Delannoy dont la savante-direction? à 
déjà taît faire de si grands progrès à noire m u 
sique ; mais il faut ajouter aussi qu'il est h e u 
reusement secondé par le zèle et l ' intelligence 
des music iens . 

Pour ne par ie r que ùer. solistes, tous ont j o u é 
d 'une maniè re remarquab le el confirmé l 'opi
nion que les amateurs avaient déjà de leur la-
lent. Il suffit de nommer MM. l 'ieineveiler , Dé
sire Cattoau, Charles Watlel e' Alfred Vngfc. Ce 
dern ier a acquis de l 'assurance ei tiré de son 
t rombonne des sons purs et pleins d 'expression. 
Quant a M. Heinevel ter , qui est un art is te hors 
ligne , il semble faire du piston un ins t rument 

S. IWS'.TISIC.' "fc." t*y- * a» 

voir honorab lement à l 'existence de la femme 
11 de les enfants . 

La proposition était séduisante : le pauvre 
diable v ronseut i l vi'!::i.C> rs, ÏV disant que Nelly 
l 'approuverait si e le était 'à . « t qu 'en l 'a t ten
dant elle pourrai t e l le-même se t irer d'affaire 
avec l 'aide de leur (ils a î n é , qni avait déjà dix 
. . . . . . i : i , i . . ; . • : . . . . . . . . i . . I , . ; . . t i . . . 

reunions du coin du feu ; car Lonnor é ta i t un 
amusant personnage qui niellait toute la famille 
i n bonne humeui par sa naïveté. Les enfants 
l 'aimaient à cause des contes qu'il leur faisait 
lans les longues soirérs d 'hiver . Connor avait 

bonne m é m o i r e : o r , il n'est pas de province 
en Ir lande où il y ail plus d 'histoires récréatives 
que dans le comté de C la re . ol où i o n sache 
mieux les raconter . 

Ce fut une g rande Iristcsse ;': la ferme qnand 
on vit arrivi r le terme de la seconde a n n é e ; et, 
à vrai d i re , Connor lu i -même se sentait le cœur 
un peu g r o s , lout en se répétant q u e son devoir 
le rappelait auprès de sa Nelly et doses enfants . 
Pilz-Palrick et sa femme se concer tèrent donc 
e n s e m b l e , e t , la veille de ce d é p a r t , qui cha
grinait tout le monde , le fermier dit à Connor 
qu'il lui donnera i t qua ran te -hu i t guinées s'il 
voulait res ter encore une année a v e : lui. — 
R e m a r q u e , a jou ta- t - i l , mon g a r ç o n , qu 'avec 
trois a n n é e s de gages , lu vas pouvoir porter 
quatre-vingts guinées à ta f e m m e . >l qu 'avec 
celte s o m m e , un honnête paysan peut non-seu
lement acheter des p o u r c e a u x , niais de plus 
une petite topro pour ê t re heureux et i ndépen -
/ i n n i 

Connor eut bien quelques r e m o r d s ; mais 
comment résister à la séduction d 'un pareil 
avenir pour lui c! pour l is su :;>\' Peut ê t re m 
ce moment ses infants mendiaient- i ls quelques 
pommes do Iferrc à la porte o.'ur.r. maison r h » -
r i l ab l e ; mais quel dédommagement pour e n x , 
lorsqu' i ls le verraient revenir avec quatre-vingt* 
guinées et un habit neuf! Il demeura donc une 
troisième année aux gages de h Hz-Patrick. 

Le temps passa v i le , cl tout prospéra encore 
à la ferme du maît re de Connor ; il bâtit une 
nouvelle grange et s 'arrondit de quelques a r 
p e n t s , augmenta son t roupeau ; e t , a t t r ibuant 
une bonne partie de cette prospéri té à son valet 
de f e r m e , i! résolut de tenter un dernier effort 
pour le re tenir un an de plus. I! le prit donc, a 
part , lui répéta tous ses anciens a r g u m e n t s , 
n 'oublia pas l 'habit neuf, el enf in , déclara 
qu 'aux quatre-vingts guinées qu'il devait déjà 
au brave C o n n o r , il en ajouterait cent au bout 
de la qua t r i ème a n n é e , ce qui lui permet t ra i t 
de s'en re tourner chez Itri avec cent q u a t r e -
vingts gu inées ! 

j a m a i s pauvre Ir landais fut-il plus tenté que 
Connor? Cependan t , cet e fois , la na ture i ' em-
p o r t a ; le désir de revoir sa femme et ses e n 
tants fut plus fort que l 'amour des g u i n é e s , et 
Connor *ut le courage de déclarer que sa u s u -
lution était inébranlable , et qu'il voulait r e tou r 
ner dans le comté de Clare. 

Eitz-Pa rick n'osa pas le b l â m e r , cl renonça 
à le retenir davantage. 

Le matin du départ de Connor , il fut facile 
de voir que p e r s o n n e , dans la maison , fl^vait 
fermé les yeux de toute la n u i t . O u i f o r r e m a r 
qua que1 l 'active -ménagère ' ne'«'ét.irt: pas -cou-
chée , ayant passé la i ! i i i l ;à>pét i i ret à ooirsj* ' e 
pain . On dé jeuna en s i l ence , et chacun se pré-


